
L'entreprise peut empêcher un salarié d'aller en justice par une
clause dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Non. Au Luxembourg, toute clause d'un contrat de travail qui limiterait ou interdirait au salarié de saisir les juridictions

compétentes est nulle et sans effet.

Le droit d'accès à la justice est garanti par la Constitution et par le Code du travail. Un salarié peut donc toujours

porter un litige devant le tribunal du travail, même si une clause du contrat tente de l'en empêcher.

Définition

Clause limitative de recours judiciaire : clause insérée dans un contrat qui interdit ou restreint le droit

d'un salarié de contester une décision de l'employeur devant les tribunaux.

En droit luxembourgeois, une telle clause est réputée contraire à l'ordre public et donc invalide.

Questions fréquentes

Pourquoi les clauses limitant l'accès à la justice sont-elles interdites au Luxembourg ?

Ces clauses sont réputées contraires à l'ordre public selon le Code du travail luxembourgeois et violent l'article 13 de la Constitution qui
garantit le droit fondamental d'accès au juge. Elles sont donc automatiquement nulles.

Que peut faire un salarié si son contrat contient une clause interdisant le recours au tribunal ?

Le salarié conserve son droit d'action même avec une telle clause dans son contrat. Il peut s'adresser à l'Inspection du travail et des
mines (ITM) ou introduire directement une action devant le tribunal du travail, car cette clause est considérée comme non écrite.

Un salarié peut-il renoncer volontairement à son droit de saisir le tribunal du travail ?

Non, même si un salarié signe volontairement une clause de renonciation à agir en justice, celle-ci est sans effet. Le droit d'accès aux
juridictions du travail est d'ordre public et ne peut être abandonné, même avec l'accord du salarié.

Une clause du contrat de travail peut-elle empêcher un salarié de saisir la justice au Luxembourg ?

Non, toute clause d'un contrat de travail qui limiterait ou interdirait au salarié de saisir les juridictions compétentes est nulle et sans effet
au Luxembourg. Le droit d'accès à la justice est garanti par la Constitution et le Code du travail.
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Conditions d’exercice

Les litiges individuels entre employeurs et salariés relèvent obligatoirement du tribunal du travail compétent.

Le salarié conserve son droit d'action même si le contrat contient une clause qui l'exclut.

Les parties peuvent recourir à une conciliation ou à une médiation volontaire, mais jamais de manière

obligatoire si cela supprime l'accès au juge.

Les clauses de "non-recours aux prud'hommes" (formulation importée de France) n'ont aucune valeur légale

au Luxembourg.

Modalités pratiques

Tout salarié qui estime que ses droits ne sont pas respectés peut :

s'adresser à l'Inspection du travail et des mines (ITM),

introduire directement une action devant le tribunal du travail.

Une clause contractuelle ne peut pas restreindre ce droit ni imposer une juridiction étrangère ou un arbitre

privé comme seule voie de recours.

L'ITM peut constater la nullité d'une clause abusive et conseiller le salarié.

Pratiques et recommandations

Les employeurs doivent éviter d'insérer ce type de clauses, sous peine de nullité et de sanctions.

Pour sécuriser les relations de travail, il est préférable de prévoir des procédures internes de règlement

amiable (médiation, entretien préalable) en complément, mais sans exclure le juge.

Informer clairement les salariés que leurs droits de recours sont protégés par la loi.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois, articles L.121-4 et L.124-11 (clauses interdites, nullité de plein droit).

Constitution luxembourgeoise, article 13 : droit fondamental d'accès au juge.

Jurisprudence luxembourgeoise : toute clause interdisant au salarié de saisir le tribunal du travail est réputée

non écrite.

Même si un salarié signe volontairement une clause de renonciation à agir en justice, celle-ci est sans effet : le droit d'accès aux

juridictions du travail est d'ordre public et ne peut être abandonné.
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https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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